
 
 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020 

 
Désignation des délégués en vue des élections sénatoriales 

 

Après un vote le Conseil Municipal a élus les délégués suivants : 

Titulaires : M Jean-Pierre VAURY, Mme Maryline CHAMEROY, M Philippe MAILLET, 

Mme Christelle DUMAY MORIZOT, M. Alvaro DE CARVALHO 

Suppléants : Mme Marie Claude AUGÉ, M. Jean-Claude DUVAL, Mme Bernadette JAY 

 

Adhésion au service « Conseil en énergie Partagé » du SDEY 

 
Le Conseil Municipal décide d’approuver l’Adhésion de la Commune de VENOY au 

service »de Conseil en énergie partagé. 

 Cela consiste en missions d’études énergétiques et d’accompagnement via un prestataire 

(audits énergétiques, simulation thermique dynamique, études de faisabilité, programmiste, 

…) font l’objet de conventions financières à part : 

 La participation financière aux coûts de ces études, qui s’ajoute à la cotisation annuelle, 

s’élève à :  

20% HT du coût global des études. 

(Hors coût de l’option de « Diagnostic de Performance Energétique DPE », pris en 

charge à 100 % par la collectivité, si l’option est retenue). 

 

Le coût global des études de la collectivité est fonction du bordereau des prix du titulaire du 

marché correspondant. La convention financière « Etudes Energétiques », établie sur la base de 

ce bordereau des prix, sera transmise à la collectivité pour validation. La commande de ces 

études, auprès du titulaire, sera déclenchée à la réception par le SDEY de cette convention 

financière signée pour accord de la Collectivité.  

 

Mutualisation de la régie communale 

 

Le Conseil Municipal améliore sa délibération de mutualisation pour le matériel avec les 

Communes de Quenne, Augy, Bleigny le Carreau, Villeneuve st Salves et Montigny la Resle. 

A noter que cette mutualisation qui s’améliore chaque année, date maintenant de près de 10 

ans. 

 

Achat parcelle 
 

Le Conseil Municipal décide d’acheter une partie des parcelles concernées par l’emplacement 

réservé n°3 du PLU. 

 

Subvention 

 

Le Conseil Municipal décide de solliciter tout financement  pour le projet  de remplacement de 

la toiture et de réfection thermique de la salle multiculturelle de la Venoisienne. 

 


